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MIGRATION

EN QUOI LES FONDS STRUCTURELS ET D’INVESTISSEMENT EUROPÉENS 
(FONDS ESI) CONTRIBUENT-ILS À CETTE PRIORITÉ DE LA COMMISSION 
POUR LA PÉRIODE 2014-2020? 

La détresse de milliers de migrants mettant leur vie en danger frappe les esprits. L’agenda de la Commission 
européenne sur la migration définit une réponse européenne combinant les politiques internes et externes, en 
s’appuyant autant que possible sur les agences et outils de l’UE, et en sollicitant les États membres et institu-
tions, les organisations internationales, la société civile, des autorités locales et des partenaires externes à l’UE.

Pour le Président Juncker, une politique d’asile commune et bien huilée et une nouvelle politique européenne 
sur la migration légale sont des priorités absolues. 

EN QUOI LES FONDS STRUCTURELS ET D’INVESTISSEMENT  
PEUVENT-ILS ÊTRE UTILES? 

Dans sa communication sur un «Agenda européen pour la migration», la Commission a défini quatre domaines 
prioritaires: un système commun d’asile efficace; une nouvelle politique européenne sur la migration légale; 
le renforcement de la lutte contre la migration illégale et le trafic d’êtres humains; et la sécurisation des fron-
tières extérieures de l’Europe.

Dans cette communication, une attention particulière est accordée à la politique de cohésion en tant que 
source de financement importante pour soutenir des politiques d’intégration efficaces englobant l’éduca-
tion, l’emploi, le logement et la lutte contre la discrimination. Si les compétences relèvent principalement des 
États membres, l’Union européenne peut également encourager des États membres, des autorités locales et 
des organisations de la société civile à s’occuper de ces sujets urgents.
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Des mécanismes de coordination entre les sources de financement, comme le Fonds «Asile, migration et inté-
gration» (FAMI), le Fonds pour la sécurité intérieure (FSI) et les Fonds ESI, devraient être mis en place au niveau 
européen et national pour renforcer les synergies.

ACTIONS DES FONDS ESI: 2014-2020 

Le Fonds social européen (FSE) et le Fonds européen de développement régional (FEDER) peuvent contribuer 
à soutenir l’intégration à long terme des migrants. L’assistance financière destinée aux mesures d’urgence, 
telles que les centres d’accueil, les hôpitaux mobiles, les tentes et containers, relève principalement des pro-
grammes FAMI. Pour garantir une réponse adéquate et exhaustive aux défis auxquels les États membres 
peuvent être confrontés dans le cadre de la crise des migrants, une utilisation coordonnée des différents Fonds 
structurels et d’investissement européens (Fonds ESI) est indispensable.

Dans sa communication relative à la crise actuelle, adoptée en septembre 2015, la Commission «appelle les 
États membres à examiner l’usage de leurs actuels programmes de Fonds structurels en termes de finance-
ment des mesures liées à la migration, en vue de proposer des modifications à la Commission».

 • Le FSE peut soutenir un large éventail d’activités visant à intégrer les demandeurs d’asile dans le marché du 
travail. Il peut par exemple financer des formations, des cours de langue, des séances de conseil et de coaching 
ainsi que des formations professionnelles. À quelques exceptions près dans certains États membres, le FSE peut 
uniquement soutenir les demandeurs d’asile ayant déjà accès au marché du travail. Les États membres sont 
tenus d’autoriser cet accès au plus tard neuf mois après que les demandeurs d’asile ont soumis une demande 
de protection internationale. Cependant, certains États membres accordent l’accès au marché de travail plus tôt 
ou immédiatement, dès le moment où les demandeurs d’asile déposent leur demande de protection 
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internationale. Si tel est le cas, ces derniers bénéficient immédiatement du soutien du FSE. Outre l’assistance 
individuelle aux demandeurs d’asile, aux réfugiés et à leurs familles, le FSE peut également soutenir des initia-
tives de lutte contre la discrimination et renforcer la capacité administrative des administrations publiques, 
y compris les systèmes de protection de l’enfance et les ONG traitant l’afflux de migrants.

 • Le FEDER visera à intégrer les migrants et les demandeurs d’asile par le biais d’investissements dans l’in-
frastructure sociale, sanitaire, éducative, de logement et de l’aide à l’enfance, dans la revitalisation des 
zones urbaines défavorisées et dans la création de jeunes entreprises. Le FEDER peut également soutenir, 
dans des circonstances exceptionnelles et au cas par cas, des mesures d’urgence venant compléter l’aide 
du Fonds «Asile, migration et intégration» (FAMI) et d’autres sources de financement, comme FRONTEX, le Fonds 
de sécurité intérieure (FSI), le Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés (HCR) et l’Organisation 
internationale pour les migrations (OIM). Compte tenu des besoins de protection spécifiques des enfants non 
accompagnés et des familles avec enfants, l’aide peut comprendre la construction ou l’extension des centres 
d’accueil et abris ou le renforcement de la capacité des services d’accueil, le développement infrastructurel dans 
les zones sensibles, des hôpitaux mobiles et l’assainissement et l’approvisionnement en eau.

 • Le Fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) peut apporter son aide aux munici-
palités pour développer les zones rurales accueillant des migrants, afin de leur fournir les infrastructures 
ou services de base liés à l’éducation (garderies, écoles, bus, etc.), aux soins de santé, aux logements sociaux 
ainsi qu’aux infrastructures et services de base tels que l’eau, les déchets, l’électricité, le gaz et Internet. Le 
FEADER peut également apporter son assistance au développement et à la mise en œuvre de stratégies 
de développement locales couvrant tous les aspects qui visent à garantir la bonne intégration des migrants 
dans l’économie rurale, la création d’entreprises, les programmes d’emploi spécifiques, l’éducation ciblée, la 
formation professionnelle et linguistique ainsi que la rénovation des logements, la mise en place de points 
de rencontre, l’organisation d’activités communautaires et d’autres activités relevant de la priorité du 
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développement rural de «promotion de l’inclusion sociale, réduction de la pauvreté et développement éco-
nomique dans les zones rurales». Ces stratégies peuvent être mises en œuvre par des groupes d’action locale 
autonomes sous la supervision du FEADER ou directement par des autorités publiques et des acteurs locaux.

 • Afin de promouvoir l’inclusion sociale, la lutte contre la pauvreté et le développement économique dans 
les secteurs de la pêche et de l’aquaculture, le Fonds européen pour les affaires maritimes et la pêche 
(FEAMP) peut également fournir une aide similaire pour le développement et la mise en œuvre de stratégies 
élaborées par des groupes d’action locale dans le domaine de la pêche. Il peut également apporter un sou-
tien à la création d’entreprises aux jeunes pêcheurs et aquaculteurs, ainsi qu’une assistance pour la forma-
tion professionnelle.

EXEMPLES DE PROJETS 

 • Au Portugal, un centre local d’aide à l’intégration des immigrants est venu en aide à 1 215 immigrants, en 
leur apportant une assistance sociale et juridique pour accéder au marché du travail. La contribution du FSE 
à ce projet s’élevait à 383 736 euros entre 2012 et 2014.  
http://europa.eu/!vc98Kt

 • Le projet Lotsendienst pour les migrants, financé par le FSE a fourni des conseils à quelque 1 400 migrants 
intéressés par la création de leur propre entreprise. 735 d’entre eux y sont parvenus à la suite de séances de 
coaching individuel. Les nouvelles entreprises ont également été soutenues par des programmes pilotes des-
tinés aux jeunes entreprises au cours de leur première année d’existence.  
http://europa.eu/!Gu44Yt 

http://europa.eu/!vc98Kt
http://europa.eu/!Gu44Yt
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 • Le programme opérationnel national «Sicurezza» a jusqu’à présent financé 99 projets visant à établir des 
centres destinés aux migrants légaux dans les quatre régions couvertes par le programme: la Sicile, la Campanie, 
la Calabre et les Pouilles. Le financement du FEDER en faveur de ce programme s’élève à 79 millions d’euros. 
Ces investissements ont permis de construire des logements provisoires pour les immigrants ainsi que des labo-
ratoires de langue et des espaces de loisirs et de sport. La collaboration avec des centres de santé locaux a éga-
lement permis de fournir des services de soins de santé et une assistance psychologique.  
http://www.sicurezzasud.it

 • La Suède utilise les financements du FEADER dans le cadre de plusieurs projets liés à l’intégration des migrants. 
Le FEADER encourage le développement d’entreprises multiculturelles en créant des conditions propices à l’in-
tégration des immigrants dans l’«industrie verte». Un projet d’innovation rurale a permis de rapidement mettre 
en place un modèle efficace de transfert des connaissances et du savoir-faire des «nouveaux citoyens suédois» 
dans le domaine de l’agriculture vers la production alimentaire suédoise, afin de créer ensuite de nouveaux 
emplois et de commercialiser de nouveaux produits. Le projet «Province Food» instaure un modèle d’entreprise 
sociale en faisant levier sur les compétences culinaires des femmes nées à l’étranger. Cette étude pilote a abouti 
à la création d’une société de restauration et d’un café comptant plusieurs employés. Le réseau rural suédois 
comprend également un groupe de travail consacré à l’intégration, qui examine actuellement les activités sus-
ceptibles d’intégrer les immigrants ainsi que leurs possibilités de logement dans les zones rurales.  
http://bit.ly/1IlW4xs

Pour consulter d’autres fiches techniques sur la contribution des Fonds ESI aux priorités de la Commission, voir:  
http://ec.europa.eu/contracts_grants/funds_fr.htm

Autres fiches techniques de cette série: Emploi, croissance et investissement • Le marché unique numérique • Union de l’énergie et climat •  
Le marché intérieur • Union économique et monétaire • Justice et droits fondamentaux

http://www.sicurezzasud.it
http://bit.ly/1IlW4xs
http://ec.europa.eu/contracts_grants/funds_fr.htm

